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INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Commune de NOYELLES-GODAULT 

METALEUROP NORD SAS 

ARRETE DE MISE EN DEMEURE 
_________- 

c . 3  L 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

$'4 &' he yce@ 7 (&) Officier de l'Ordre National du Mérite, 

\ &  5cp-k b> LLhc+ - ' 
VU le Code de l'Environnement et notamment son article L 5 14-1 ; 

VU le décret n"77-1133 du 21 septembre 1977 ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2003 ayant imposé des prescnptions 
complémentaires à la SAS METALEUROP NORD, notamment la vérification des stockages 
du site de NOYELLES-GODAULT : 

W le rapport de visite de M. le Directeur régional de l'industrie, de la Recherche 
et de l'Environnement, Inspecteur des installations Classées en date du 21 mars 2003 ; 

Considérant que cet inspecteur a constaté que cette société disposait de stocks de 
produits toxiques qu'elle ne semble pas pouvoir gérer à moyen terme et qu'elle continue 
d'exploiter une installation à risques dans des conditions qui pourraient se dégrader : 

Considérant que l'arrêté préfectoral du 27 janvier 2003 impose, dans son article 
l", 4'"' alinéa, l'évacuation des produits ne concourant pas à une production en cours ; 

Considérant qu'à ce jour, cet inspecteur a constaté que cet mêté  n'était pas 
respecté ; 

W l'arrêté préfectoral n"02-10-362 du 19 août 2002 portant déiigation de 
signature ; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture di? l a s  de Calais; 
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ARRETE : 

ARTICLE 1 : 

Maître THEETTEN et Maître MARTIN, 55 boulevard Victor Hugo ~ B.P. 427 à 
BETHUNE, es-qualités de liquidateurs judiciaires de la Société METALEUROP NORD SAS 
à NOYELLES-GODAULT, sont mis en demeure de se conformer aux dispositions suivantes : 

* sous un délai d’une iournée : 

- de définir et transmettre au Préfet les modalités de gardiennage du site de 
METALEUROP NORD SAS dans son ensemble, et de le tenir informé sans délai de toute 
modification à ce dispositif. 

* sous un délai de 5 iours : 

- de procéder à l’évacuation de tous les produits, en cours de production, produits 
finis et semi-finis, matières premières et réactifs chimiques divers stockés sur le site ne 
concourant plus à une production en cours, 

- ou, à défaut, de procéder à la mise en sécurité (gardiennage, protection contre les 
intempéries et les malveillances,. . .) desdits produits s‘iis ne sont pas évacués. Les modalités 
retenues seront transmises au Préfet. 

ARTICLE 2 : 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du Code de 1’EnviroMement) : la présente 
décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux 
mois pour le demandeur ou l’exploitant et de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à 
courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 3 : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Sous-préfet de 
LENS et M. l’inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise à Maîtxes THEETTEN et 
MARTIN, es-qualités de liquidateurs judiciaires de la Société METALEUROP NORD SAS et 
au Maire de la commune de NOYELLES-GODAULT. 

POUR AMPLIATION ARRAS, le 28 mars 2003 

Pour le Préfet. Pour le Préfet, 
Le Sous-préfet , chargé de mission, 

Signé : Chantal CASTELNOT. 
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Amoliations destinées à : 

- Maîtres THEETTEN et MARTIN, es qualités de liquidateurs judiciaires de la Société 
METALEUROP NORD SAS 
55, boulevard Victor Hugo - B.P. 427 - 62400 B E T m  

- M. le Sous-préfet de LENS 
- M. le Maire de NOYELLES-GODAULT 
- M. le Directeur régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement, 

- Dossier 
- Chrono 

Inspecteur des Installations Classées à DOUAI 



URGENT 

no fax : O1 42 25 80 07 

Douai, le 03/04/03 

Copie de l'arrêté de mise en demeure concernant 
Métaleurop Nord à Noyelles Godault 

DES FINANCES ET DE LINDUSTRIE 
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Pl i l  
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DIRECTION R i o m i i ~ E  DE 

CINOUSTRIE, DE LA RECHERCHE 

ET DE L.EN"lRO"EMENT 

941, rue Charles Bourseul 
BP 750. 59507 DOUAI Cedex 
Tel6phone : 03 27 71 20 20 
Telécopie 03 27 88 37 89 
e-mail : drire.npdc@ induslrie.gouV.fr 
hnp,,)ww~ nord-pas-de~calais.driregouvfr 

Pieerre-Franch CHEVET DEUSIGPINT 
Di,eCte"r 

URGENT 

à 

Monsieur Alexandre PAQUOT 

fax n" : O1 42 19 14 67 

Douai, le 03/04/03 

OBJET : 

Copie de l'arrkté de mise en demeure concernant 
Métaleurop Nord à Noyelles ûodault 

MlNlSTERE DE CECONOMIE, 
DES FINANCES ET DE LINDUSTRIE 

1 

PU1 
MlNlSTERE DE CAMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

ET DE CENVIRONNEMENT 
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